
 

 1/5 

Compte rendu du groupe Adhoc Poulpe  
Lundi 23 Septembre 2024 - En ligne 
 
 
Nicolas Fernandez Munoz, président du groupe de travail, a débuté la réunion en remerciant 
la participation des membres à ce groupe Adhoc dédié au partage d’information sur le poulpe, 
espèce d’importance pour de nombreuses communautés côtières du CC SUD. Nicolas 
Fernandez Munoz a cependant regretté l’absence des représentants du Portugal.  
Le compte rendu de la précédente réunion et l’ordre du jour ont été validés à l’unanimité. 
 
Nicolas Fernandez Munoz a remercié en particulier Guillermo Bravo Tellez de l’administration 
nationale espagnole pour sa participation. 
 
 
1. Présentations scientifiques  
 
A. Approvisionner le marché global et local de céphalopodes 
 
Sebastian Villasante (USC) a rappelé que les nutriments et protéines issues des produits de la 
mer sont essentiels pour répondre aux questions de santé publique actuelles (notamment 
l’obésité). Ces protéines sont par ailleurs à faible empreinte carbone, lorsqu’on les compare 
aux protéines issues d’autres aliments.  
Concernant les céphalopodes, la production mondiale a été multipliée par 5 en volume et par 
14 en valeur entre les années 50 et 2008, depuis un plateau est observé. Aujourd’hui la 
production est sous les records historiques des années 1990.  
La demande mondiale est dominée par deux régions : l’Asie de l’Est et du Sud-Est, et le Sud de 
l’Europe (Espagne, Portugal, Italie), ce qui représente environ 250 acteurs impliqués dans le 
commerce de céphalopodes.  
Finalement, Sebastian Villasante a partagé une étude de l’évolution du prix du poulpe le long 
de sa chaîne de valeur, indiquant les coûts à chaque étape de la valorisation  (voir diaporama 
sur le site du CC SUD).  
 
 
B. Durabilité des marchés du Poulpe en Asturies et Galice  
 
Pablo Pita (Universidad da Coruna)  a débuté sa présentation en rappelant que le poulpe est 
une espèce très importante pour l’économie, les cultures et traditions locales. 
Si les débarquements sont en baisse en Galice, l’augmentation du prix a permis de compenser 
cette perte de volume. La baisse des débarquements est liée aux conditions climatiques : 
toute fluctuation a en effet un impact marqué sur le recrutement et donc les débarquements.  
 
La mise en place d’un plan de gestion (obtenant la certification MSC) dans les Asturies a permis 
une amélioration de la santé du stock mais aussi une augmentation des prix de première vente 
(de 15 à 20%) et un accès privilégié au marché. Maria-José Rico (FECOPPAS) a précisé que le 
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MSC n’est attribué qu’à une partie de la flotte mais a un effet positif sur l’ensemble. La gestion 
asturienne est efficace, mais son application à d’autres flottes nécessitera des aménagements, 
la flotte asturienne étant beaucoup plus petite.  
 
Pablo Pita a poursuivi en indiquant qu’en Galice un système de cogestion basé sur des plans 
annuels est en place depuis 1992. Mais plus d’analyse sont nécessaire sur les variabilités du 
stock en particulier face au changement climatique, ceci nécessiterait une collaboration et un 
financement international.  
Pablo Pita a également suggéré la mise en place de label IGP, et d’une plateforme 
intersectorielle de gouvernance/ une gestion intégrée,  il est en effet important d’améliorer 
les transferts des connaissances.  
 
En réponse aux membres, Pablo Pita a précisé :  
 

- L’abondance du Poulpe fluctue avec les conditions environnementales, mais les labels 
permettent une stabilisation des prix. 

- Le cas des Asturies et du label MSC est un exemple qui peut être adapté dans d’autres 
régions avec des ajustements. Le label MSC a un impact sur le marché plus important 
que d’autres étiquetages.  

- Les poulpes adultes sont sédentaires même si quelques comportements de migration 
verticale commencent à être observés. La biologie du poulpe reste relativement mal 
connue, notamment sa phase larvaire.  

- Sans données contraires, le stock de poulpe est considéré comme unique sur 
l’ensemble de la façade Atlantique. L’impact d’une pêcherie sur une autre, dans une 
autre région, n’est pas connu.  

- Les importations du Nord de l’Afrique ont un impact important sur le marché en 
Espagne, et malheureusement ne sont pas très transparentes sur l’origine du poulpe. 

 
 
2. Présentation des données socio-économiques françaises  
 
Nicolas Michelet (CNPMEM) a présenté les données françaises (Méditerranée, Golfe de 
Gascogne et Manche).  
Si en Méditerranée le Poulpe est une ressource majeure, historique et relativement stable 
dans le temps, dans le Golfe de Gascogne et la Manche, le poulpe représentait une ressource 
accessoire pour les chalutiers de fonds, mais un essor fulgurant a été observé en 2021 (x10 en 
2 ans). Ce phénomène très récent, de plus en plus vers le Nord, serait lié au changement 
climatique : à des conditions environnementales plus favorables au recrutement. Ceci a 
bouleversé les pêcheries locales : le poulpe est devenu une espèce majeure sur de nombreux 
points de débarquement. Progressivement, les professionnels se sont adaptés et ont 
commencé à utiliser des engins ciblant le poulpe.  
 
En première vente le poulpe est vendu frais et entier et sous criée, l’essentiel des marchés est 
tourné vers l’export. Le poulpe est un produit à forte valeur et représente sur 2021-2022, 30 
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millions d’euros au niveau national, avec un prix moyen de première vente de 7,23 euros, en 
Bretagne. Il est a noté que les calibres de vente ne sont actuellement pas harmonisés entre 
les criées. Morgane Ramonet (CDPMEM 29) a indiqué la volonté d’harmoniser les calibres, 
notamment pour favoriser les échanges entre la France et l’Espagne. Basilio Otero (Federacion 
Nacional de Cofradias de Pescadores) a indiqué y être aussi favorable. Julien 
Dubreuil (CRPMEM Bretagne) a confirmé la volonté d’aller vers une durabilité de cette 
pêcherie. 
 
Concernant, l’encadrement en Méditerranée, il n’existe pas de mesures au niveau 
communautaire, en région Occitanie des fermetures et des limitations du nombre de nasses 
sont en place. Un système de licence n’est pas envisagé, car cette espèce favorise l’installation 
de jeunes professionnels. Dans le Golfe de Gascogne/Manche, une réflexion est en cours pour 
un passage à 1Kg du poids minimal (750g au niveau communautaire). Et une limitation du 
nombre de navires et casiers impliqués est effective. 
 
En France, aucune démarche de certification n’est aujourd’hui engagée.  
 
En précision aux membres Nicolas Michelet (CNPMEM) a indiqué que :   

- Une variation cyclique de l’abondance n’est pour le moment pas identifiée par les 
flottes françaises méditerranéennes. Sur l’Atlantique les données sont trop récentes 
pour conclure.  

- La pêcherie du poulpe est facilement accessible aux jeunes qui s’installent (faible 
besoin de matériel, de connaissances et d’investissement), et représenté un premier 
pas dans le secteur avant une diversification.  

 
 
3. Présentation des données socio-économiques espagnoles  
 
Basilio Otero (Federacion Nacional de Cofradias de Pescadores) a indiqué que la production 
était en diminution dans les principales régions espagnoles historiquement productrices : la 
baisse la plus forte est observée en Cantabrie et dans le golfe de Cadiz. Cette baisse de volume 
est toutefois compensée par une augmentation des prix : jusqu’à 16 euros le Kg en Galice.  
Les pratiques ont dû évoluer pour s’adapter aux changements de l’espèce: plus profond en 
été et à la côte en hiver. Les périodes de fermetures ont également dû être adaptées.  
Basilio Otero a conclu que des études scientifiques coordonnées sont nécessaires, ainsi que 
des rencontres entre scientifiques et professionnels.  
 
 
4. Présentation des données socio-économiques portugaise 
 
En l’absence de représentant portugais Nicolas Fernandez Munoz (Président du groupe de 
travail) a partagé les données transmises par Quarpesca :  
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Le prix du poulpe en première vente varie de 7 à 11 euros le Kg en fonction du calibre (3 
calibres de poids sont déterminés au Portugal). Il n’existe pas de période de fermeture au 
Portugal. 
 
 
La discussion s’est ensuite portée sur la pêche récréative :  
 
En réponse à José Antonio Beiro (Federacion Gallega de pesca maritima responsable),  Pablo 
Pita a indiqué que la pêche récréative du Poulpe était limitée en Galice (2 individus par jour). 
Ce n’est pas une espèce de grande importance pour les pêcheurs de loisir, cependant elle est 
parfois utilisée comme appât.   Puis Pablo Pita a transmis dans le Chat de la réunion l’article 
suivant pour référence : Pita, P., Hyder, K., Gomes, P., Pita, C., Rangel, M., Veiga, P., Vingada, 
J., Villasante, S., 2018. Economic, social and ecological attributes of marine recreational 
fisheries in Galicia, Spain. Fish. Res. 208, 5869. https://doi.org/10.1016/j.fishres.2018.07.014 
 
Basilio Otero (Federacion Nacional de Cofradias de Pescadores) a précisé que les données de 
la pêche de loisir n’étaient pas disponibles, il n’est donc pas possible d’évaluer son impact.  
 
Maria José Rico (FECOPPAS) a indiqué que dans les Asturies la pêche récréative est limitée à 5 
Kg par pêcheur de plaisance par jour. Ils doivent également respecter le poids minimal d’ 1 Kg 
et l’arrêt biologique.  
 
 
En conclusion et afin de résumer les discussions,  Nicolas Fernandez Munoz (Président de ce 
groupe de travail) a indiqué qu’un avis du CC SUD sera établi : 
 
 Considérant :  
1. Les transformations considérables observées sur ce stock de par le changement climatique  
2. L’importance de l’espèce pour les pêcheurs artisanaux. 
3. L’importance de la demande  
 
Et proposant :  
1. La mise en place de projets de recherche coordonnés et financés 
2. Un poids minimal de 1 Kg (sous réserve de l’accord du Portugal) 
3. Un meilleur contrôle 
4. Une harmonisation des normes 
 
Basilio Otero a souligné que les normes devront rester flexibles pour faire face aux grandes 
variabilités du stock.  
 
 
 
 
 

https://doi.org/10.1016/j.fishres.2018.07.014
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BILAN :  
 

- Les membres du Groupe de travail ont reçu les informations concernant le marché 
du Poulpe dans les 3 États Membres de sa compétence.  
 

- Un projet d’avis sera rédigé par le secrétariat du CC SUD et proposé pour discussion 
lors du prochain GT Pêches traditionnelles.  
 

- Le projet d’avis reprendra les conclusions de ce groupe de travail Adhoc mais aussi 
des 2 séances précédentes.  

 
 
 
 
 


